
quasi judiciaire qui pourrait être recom-
mandé.

L'enquête du Commissaire se poursuivra
conjointement avec celle du Comité national
des Indiens, et le Commissaire sera autorisé
à recommander les sommes nécessaires
pour que le Comité puisse effectuer des
recherches au nom des Indiens et, ainsi,
aider le Commissaire dans son enquête.

6 Terres Indiennes
.. . que la gestion des terres indiennes

relève désormais des collectivités indiennes.
On peut souffrir autant d'un sentiment

de frustration que d'un sentiment d'injus-
tice. Collaboration et participation ne seront
possibles que le jour où l'Indien sera
propriétaire du sol de sa réserve.

L'existence de la réserve a assuré à
l'Indien la jouissance de terres qui n'ont
généralement pu être aliénées sans son con-
sentement. Dispersées un peu partout à
travers le Canada, les réserves occupent
quelque six millions d'acres répartis sur
environ 2,200 parcelles de dimensions
variables. Sous le régime actuel, le titre des
propriétés appartient à la Couronne re-
présentée par le Canada ou par une pro-
vince. La direction administrative et l'au-
torité législative sont, cependant, confiées en
exclusivité au Parlement et au gouvernement
fédéral. Il s'agit d'une fiducie. Tant que
persistera cette situation le Gouvernement,
fiduciaire en l'occurrence, devra contrôler
toutes les transactions mettant en cause
ces terrains.

Ces biens-fonds appartenant à la Cou-
ronne et la Loi sur les Indiens étant ce
qu'elle est, il en est résulté que les popula-
tions indiennes se sont trouvées asservies à
un régime d'occupation du sol dépourvu de
souplesse et peu propice à en favoriser la
mise en valeur. La bande indienne veut-elle
arrondir ses recettes en louant ses terrains
à bail? Il faut pour cela qu'elle satisfasse aux
exigences compliquées d'un système où
l'État lui-même est mis en cause en sa qua-
lité de fiduciaire. Elle est incapable de sa
propre initiative d'hypothéquer ses terrains
en vue du financement de cette mise en
valeur. L'Indien n'est maître de son terrain

que dans la mesure où le Gouvernement
le lui permet, situation de fait dont il ne
saurait plus longtemps se contenter. Ce qu'il
veut maintenant c'est une possession réelle,
point de vue auquel souscrit d'ailleurs le
Gouvernement. Les Indiens eux-mêmes ont
très clairement fait connaître leurs désirs
au cours des consultations que nous avons
eues avec eux. Le Gouvernement reconnaît
qu'une égalité parfaite et digne de ce
nom exige que l'Indien soit maître et pos-
sesseur de sa réserve.

Entre le régime actuel et la libre pos-
session et jouissance se situent un certain
nombre de régimes intermédiaires. Il faut
commencer par supprimer l'intervention
obligatoire du ministre pour tout ce qui
concerne la disposition des terres des In-
diens. Voilà la source des retards, des frus-
trations et des difficultés. L'Indien doit être
maître de sa terre.

On peut y arriver de différentes façons.
Le Gouvernement estime que c'est à cha-
que bande à décider de la façon dont elle
entend acquérir la maîtrise de son propre
bien-fonds et de l'administrer. Ce transfert
s'effectuera sur une période de plusieurs
années.

La possession pleine et entière suppose
bien des choses, notamment la liberté de
choix en matière d'usage, de conservation
ou d'aliénation. Dans notre société, elle
suppose aussi l'obligation de payer certains
services. Le Gouvernement reconnaît que
les intéressés ne consentiraient peut-être
pas tout de suite à ce que tous ces terrains
entrent d'emblée dans le régime provincial
et soient de ce fait assujettis à l'impôt.
Lorsque l'indien comprendra que la seule
façon dont il peut se rendre possesseur et
maître absolu de son sol consiste pour lui
à payer l'impôt au même titre que les autres
Canadiens, peut-être pourra-t-il s'y résou-
dre. Mais c'est à lui que revient cette
décision.

D'autres régimes d'occupation seront
proposés aux Indiens à titre individuel ou
collectif (c'est-à-dire aux bandes indiennes).
Mais quel que soit le régime choisi par
les Indiens, le système actuel qui exige

que le Gouvernement exécute tous les
baux, surveille et contrôle toutes les tran-
sactions ou cessions-en somme joue à cet
égard le rôle d'un fiduciaire-doit dispa-
raître. Il faut néanmoins que soit protégé
le patrimoine indien. Il ne saurait être
question d'aliénation sans le consentement
des Indiens eux-mêmes. Aux bandes doit
revenir la libre gestion de leur bien-fonds.
Si tel est le désir des bandes ou des parti-
culiers, ils doivent pouvoir sans restriction
devenir propriétaire de leurs terrains.

Tant que la Couronne administrera les
terrains à l'avantage des bandes qui les occu-
pent et les utilisent, ce sera à elle de juger
qui, en sa qualité de membre de la bande,
a droit à sa part de l'actif de ce fonds. Les
conditions d'adhésion à la bande qu'elle im-
pose sont prescrites dans la loi-la Loi sur
les Indiens-qui régit l'administration des
réserves. Aux termes du texte actuel le Gou-
vernement lui-même applique et interprète
ces prescriptions. Mais lorsque la bande
aura possession pleine et entière elle pourra
se substituer à cet égard à ce dernier.

Le Gouvernement est prêt à transférer
les terrains qui constituent les réserves à
toutes les bandes indiennes en cause, trans-
fert qui comportera à la fois la direction
complète du bien-fonds et le droit de déter-
miner la part de propriété de chacun, con-
formément avec la Loi sur les Terres
indiennes. Il recherchera à cet égard l'ac-
cord des bandes et, éventuellement, des
gouvernements provinciaux. A cette fin des
pourparlers seront entrepris avec la popu-
lation indienne et les provinces.


